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Commission développement économique 

22 septembre 2020 , locaux d’INICI à  Prades. 
 

Relevé des avis de la commission 
 

Date de convocation : 11/09/2020 par courriel 
 
Personnes invitées : les membres titulaires de la commission développement économique. 

Supports de réunion : 
Diaporama (joint au présent rapport). 
 
Présents :  
 

- M. Roger PAILLÈS, Vice-Président de la Communauté de communes en charge du développement économique, Maire d’Espirà-de-Conflent, 
- M. Jean-Luc BLAISE, Vice-Président de la Communauté de communes, Maire de Mantet, 
- M. Patrick LECROCQ, conseiller communautaire, Maire de Villefranche-de-Conflent, 
- Mme Catherine PECH, conseillère municipale, commune de Catllar, 
- M. Stéphane SALIES, conseiller municipal, commune de Clara-Villerach, 
- Mme Florence BOUCHEZ, conseillère municipale, commune de Los Masos, 
- M. Michel LAFONT, conseiller municipal, commune de Marquixanes, 
- M. Daniel MAROUBY, conseiller municipal, commune de Moltig-les-Bains, 
- M. Gérard QUÈS, conseiller municipal, commune de Moltig-les-Bains, 
- Mme Anne ESPINAL, conseillère municipale, commune de Mosset, 
- M. Henri PAYRI, conseiller municipal, commune de Mosset, 
- Mme Elisabeth PRÉVOT, conseillère communautaire, commune de Prades, 
- M. Philippe GILARDI, conseiller municipal, commune de Py, 
- M. Jean-Louis LASSUS, conseiller municipal, commune de Vernet-les-Bains. 

 
- M. Bruno FERRARIS, responsable service économie de la CC Conflent-Canigó. 

 
Visio participants :  

- M. Olivier GRAVAS, Vice-Président de la Communauté de communes, Maire de Sahorre-Thorrent, 
- Mme Christelle FONT, conseillère municipale, Mairie de Campôme, 
- M. Frédéric GALIBERT, conseiller municipal, Mairie de Codalet, 
- Mme Anne JOULIA, conseillère municipale, Mairie de Conat-Betllans, 
- Mme Cécile LLAPASSET, conseillère municipale, Mairie d’Escaro-Aytuà, 
- M. Erik CHATELUS, conseiller municipal, Mairie de Estoher, 
- Mme Delphine SABOY, conseillère municipale, Mairie de Jujols, 
- Mme Christiane BARBETTE, conseillère municipale, Mairie de Sahorre-Thorrent, 
- M. Jean-Jacques XIFRE, conseiller municipal, Mairie de Sahorre-Thorrent, 
- M. Yves GARNIER, conseiller municipal, Mairie de Taurinyà, 
- Mme Solveig PAGÈS, conseillère municipale, Mairie de Vinçà. 

 
Excusés : 

- M. Jean-Louis Jallat, Président de la Communauté de communes Conflent Canigó, Maire d’Olette. 
- M. René DRAGUÉ, Vice-Président de la Communauté de communes, Maire de Vinçà, 
- M. Thierry BEGUE, Conseiller communautaire, Maire de Nohèdes, 
- M. Stéphane PENDARIES, DGS de la CC Conflent-Canigó. 

Principaux sujets : convention L’OCCAL, bail El Quadrat, vente d’un terrain, charte Tremplin 

Rédaction BF 25/09/2020 
Validation RP/EP/SP 21/10/2020 
Diffusion par mail 22/10/2020 
Mis en ligne 26/10/2020 

. 

http://www.ccconflent.fr/
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Synthèse des débats : 

  Article 7  de la convention L’OCCAL 
 
Lors de sa séance du 26 juin 2020, le Conseil communautaire approuvait la signature d’une convention de partenariat avec la 
Région pour mettre en œuvre le fonds L’OCCAL de soutien aux entreprises suite à la crise sanitaire de 2020 et abondait ce fonds 
à hauteur de 2€/habitant, soit 40.630 €. 
L’article 7 de cette convention de partenariat prévoit qu’« au vu de la crise actuelle et dans le cadre des régimes d'aides régionaux, 
les […] communautés de communes peuvent déployer, après décision favorable de la Présidente de Région, un dispositif 
complémentaire en faveur des entreprises de leur territoire, qui fera l’objet d’une convention passée avec la Région ». Cet article 
constitue une opportunité pour la communauté de communes de pérenniser son dispositif d’aide à l’investissement des 
entreprises, l’OCMACS (opération collective de modernisation de l’artisanat, du commerce et des services). En effet, sans 
autorisation de la Région, seule compétente depuis la loi NOTRe pour les aides directes aux entreprises 1  et à défaut de 
renouvellement du soutien du fonds d’État FISAC, ce dispositif serait arrivé à son terme à la fin 2020. Aussi, une convention 
approuvant la mise en place d’une OCMACS complémentaire au fonds L’OCCAL permettra d’obtenir l’autorisation de la Région 
pour prolonger et sécuriser le dispositif OCMACS jusqu’en décembre 2026. 

  Commercialisation d’un terrain sur la ZAC de Gibraltar à Prades 
 
La Communauté de communes est propriétaire de 13 lots à vocation économique sur la ZAC de Gibraltar à Prades. Ces lots sont 
commercialisés à des entreprises pour y installer leur outil de production (bâtiment, atelier, bureaux…). M. Sébastien Weisse, 
représentant la SASu SCCA menuiserie, installée à Prades depuis quelques années s’est porté acquéreur du lot 20 pour y 
construire un atelier de production / vente de produits de menuiserie alu et ouvertures. 
Le prix de vente est détaillé dans une grille tarifaire, mais chaque vente fait l’objet d’une demande particulière aux services fiscaux 
(les Domaines).  

  El Quadrat à Prades : contrat de location et loyer 
 
Un espace de coworking (partage d’espaces de travail entre entreprises) s’est installé, il y a 4 ans, au centre de Prades. Dénommé 
« El Quadrat », il permet à une quinzaine de micro-entreprises et télétravailleurs de disposer d’un espace de travail mutualisé.  
Le bâtiment dans lequel est installé cet espace de coworking ayant été mis en vente en 2018, la Mairie de Prades l’a racheté. Des 
travaux de réhabilitation ont été entrepris en 2020, sous maîtrise d’ouvrage de la Mairie, la communauté de communes 
remboursant à la Mairie la partie des travaux concernant l’espace de coworking du Quadrat (remise aux normes de l’électricité , 
double vitrage, placo coupe-feu, réfection intégrale de 2 pièces, réorganisation des espaces intérieurs…). À la fin des travaux, fin 
2020, le local rénové sera remis en location à l’association, moyennant un avenant au contrat de mise à disposition de locaux en 
cours. Cet avenant concerne essentiellement le loyer qui passerait de 380 € à 450 € par mois (TTC). Ce montant de loyer est 
cohérent avec les loyers pratiqués par la ville de Prades pour les locaux qu’elle loue au centre de Prades. 
En contrepartie des travaux, il faut noter que les usagers disposeront d’espaces supplémentaires, d’une salle de réunion, d’une 
installation électrique aux normes, d’une meilleur isolation thermique. Des éléments de sécurité ont également été intégrés. 
www.elquadrat.fr  

 
1 hors aides à l’immobilier d’entreprises qui sont de la compétence exclusive du bloc communal (cf. session d’information à venir) 

Les élus donnent un avis favorable à la vente du lot n°20 de 635 m² de la 
ZAC Gibraltar à Prades à la SASu SCCA menuiserie pour un montant de 
30.232,35 € HT pour y construire un bâtiment de production / vente de 
menuiserie. 

La commission donne un avis favorable à la signature d’un avenant au contrat 
de mise à disposition de l’espace à l’association El Quadrat pour un loyer de 
450 € TTC / mois. 

Les élus donnent un avis favorable à la signature de la convention de 
partenariat avec la Région approuvant la mise en place d’une OCMACS 
complémentaire au fonds L’OCCAL. 

http://www.ccconflent.fr/
http://www.elquadrat.fr/


 

Château Pams, Route de Ria, 66500 PRADES   04 68 05 05 13 /   04 68 05 05 10 contact@ccconflent.fr / www.ccconflent.fr 3 / 3 

  Charte Tremplin. 
 
Le dispositif Tremplin est un réseau local des acteurs intervenant auprès de porteurs de projets économiques (institutionnels, 
structures de  l’accompagnement, Communautés de  Communes) sur les territoires des communautés de communes entourant 
le massif du Canigó2. Géré conjointement par le parc naturel régional des Pyrénées catalanes et le syndicat mixte Canigó Grand 
Site, ce dispositif a permis d’accompagner 51 porteurs de projets entre 2016 et 2020. Les bénéficiaires sont exclusivement des 
porteurs de projets en marge des dispositifs d’accompagnement existants : collectif de producteurs, activité innovante dans le 
domaine du textile, diversification d’activités, projets associatifs, projets artistiques… 
Afin de consolider son dispositif, le PNR et le SM souhaitent contractualiser avec leurs différents partenaires, au travers d’une 
« charte du réseau » qui engage la communauté de communes à orienter les porteurs de projets, accompagner les porteurs de 
projet à la recherche de foncier et d’immobilier, favoriser la circulation de l’information entre les membres du réseau et à participer 
aux comités techniques et de pilotage. 

  Divers 
 
Patrick LECROCQ, Maire de Villefranche-de-Conflent informe que la Mairie porte un projet de pôle de métiers d’art incluant une 
école de formation, un atelier de production et un espace de vente. 
 
Jean-Luc BLAISE, Vice-Président de la communauté de communes, informe que l’un des projets de la commission communication 
qu’il préside est de permettre aux élus les plus éloignés de Prades de participer aux commissions en équipant les Mairies en visio-
conférence. De plus, une fiche de synthèse type sera proposée pour transcrire rapidement les débats en commission. 

- - - 
 

La commission ayant été suivie en visio-conférence, nous remercions les élu·es concerné·es de bien vouloir nous faire part de leur 
retour d’expérience et des améliorations à apporter à cette modalité organisationnelle qui sera probablement amenée à se répéter. 

 

Information des conseils municipaux par les membres de la commission du développement économique : 

Merci aux élus d’informer leur Conseil municipal des projets communautaires et des travaux en commission. 

 
2 Roussillon-Conflent (Ille sur Têt), Conflent-Canigó, Pyrénées Cerdagne, Pyrénées Catalanes (Capcir), Vallespir (Céret), Haut Vallespir (Arles sur 
Tech) et Aspres (Thuir) 

La commission donne un avis favorable à la signature de la Charte Tremplin 
avec le parc naturel régional des Pyrénées catalanes et le syndicat mixte 
Canigó Grand Site.. 

http://www.ccconflent.fr/
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Votre logo ou nom ici

1e partie

2
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OCMACS

3

Opération Collective de Modernisation 
de l’Artisanat, du Commerce et des 
Services

Dispositif d’aide directe pour les 
investissements des entreprises (= subventions)

favoriser

Dispositif existant depuis 2011

Co-Financé par une dotation d’Etat : le FISAC

Aide FISAC : 15% du montant des dépenses

Aide communautaire : 15% du montant des dépenses
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OCMACS 2011 - 2020
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96 entreprises aidées

12 en cours d’instruction (09/20)

360 k€ de subventions allouées

(50% FISAC)

Montant total des investissements 
subventionnées : 1.586 k€

favoriser



Votre logo ou nom ici 5

➔ Aide communautaire : 30% du montant 

favoriser

OCMACS

Dispositif reconduit en 2018 jusqu’à fin 2020

Épuisement des fonds FISAC depuis fin 2019
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• Dispositif post-covid d’accompagnement dédié aux entreprises
du tourisme, aux commerces de proximité et aux artisans
lancé par la Région Occitanie, la Banque des Territoires, 12
Départements et 144 intercommunalités.

• L’objet est d’aider les entreprises à redémarrer leur activité et
leur permettre de s’adapter rapidement aux exigences très
fortes qui vont s’imposer pour la reprise d’activité notamment
en termes de propreté et d’application des mesures sanitaires
appropriées

favoriser
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VOLET 1 : avance remboursable de trésorerie

• pour les entreprises dont les capacités financières
sont momentanément altérées et ne leur permettent
pas de supporter les nouvelles charges en période de
sortie de crise

• 50% d’aide plafonnée à :

• 10 k€ pour les petites entreprises (moins de 3 ETP)

• 25 k€ pour les autres

favoriser

VOLET 2 : subvention

• pour financer les investissements liés à la réassurance
sanitaire des entreprises

• 70% d’aide plafonnée à :

• 2 k€ pour les commerces et artisans de proximité

• 20 k€ pour les structures touristiques.
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favoriser

La communauté de communes a délibéré favorablement
le 26/06/20 pour abonder le fonds à hauteur de 2 € /
hab. soit 40.630 €

2 dossiers du Conflent-Canigo sont passés :

- Casino de Vernet les Bains : avance de 12.500 €

- Hôtel Princess à Vernet les Bains : subvention de 554,15 €

Une convention avec la Région dans le cadre de 
L’OCCAL  permettra la pérennisation de 
l’opération OCMACS jusqu’en 2026 

=> validé

• A v i s  d e  l a  c o m m i s s i o n  :
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2e partie
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ZAC de Gibraltar
Prades

10

favoriser

COMMERLINK

Vente d’un terrain
(Lot 20 de 635 m² à 30.232,35€ HT)
à la société SCCA menuiserie

• A v i s  d e  l a  c o m m i s s i o n  :
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INICI, le village 
d’entreprises

… une pépinière d’entreprises

mission d’hébergement et 
d’accompagnement 
d’entreprises en création ou en 
développement

… de 13 places

6 bureaux et 3 ateliers

11

… pour accompagner 
l’entreprise au démarrage

conventions d’occupation précaire 
de 3 ans

favoriser
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El QUADRAT,
l’espace de
coworking à Prades

… un espace de coworking

offre un espace de coworking ainsi qu'un espace 
d’échange convivial afin d’encourager les initiatives 
et les installations de petites entreprises créatives

… de 15 places

bureaux et petit artisanat

12

… pour concilier vie 
professionnelle et familiale

favoriser

www.elquadrat.fr

http://www.elquadrat.fr/
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El QUADRAT,
l’espace de
coworking à Prades

13

favoriser

Signature d’un contrat de location

450 €/mois

• A v i s  d e  l a  c o m m i s s i o n  :



Votre logo ou nom ici

Dispositif TREMPLIN

14

favoriser

Réseau des acteurs intervenant auprès de 
porteurs de projets économiques (institutionnels, 
structures de  l’accompagnement, Communautés 
de  Communes)

Cible : projets en marge des dispositifs 
d’accompagnement existants
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« TREMPLIN 2016 / 2020 en chiffres »

163
Contacts de porteurs de projet

15

51
bénéficiaires de 
l’accompagnement

4
Comités territoriaux 
entre 2018 et 2020

favoriser

Signature charte

• A v i s  d e  l a  c o m m i s s i o n  :

Exemples de projets accompagnés (extrait du bilan intermédiaire 2016 – 2020) 
:

• Un collectif d’apiculteurs dans le cadre de la recherche d’un local pour 
créer une miellerie collective 

• Une chercheuse de l’université souhaitant, en cohérence avec son projet 
d’installation familiale , créer son entreprise de cosmétiques naturels.

• Un moniteur de ski en Capcir, passionné de champignons, souhaite 
développer une activité autour de ce produit.

• Une éducatrice spécialisée souhaite se reconvertir sur un projet 
associatif de potager ambulant
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Des questions ?

16



Merci de votre 
attention

Bruno FERRARIS

+33 6 02 12 10 33

economie@conflentcanigo.fr

www.investinconflent.com

@Bruno Ferraris Conflent Canigó

http://www.fabrikcam.com/













